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I ntéressement 
 

Vos négociateurs CFTC, après d’âpres négociations, 

ont obtenu le maintien de l'intéressement chez GVF : 

• Maintien de l'intéressement pour les 3 années à venir.  

• Évolution de l'enveloppe de plus de 1 million d'€ par 

rapport à la première proposition de la Direction. 

• Possibilité de revoir l'accord tous les ans pour l’ajuster. 

 

 

 

 

 

Vos élus CFTC connaissent votre attachement à 

l'intéressement et défendent vos intérêts. 
 

Pour toute question, vous pouvez nous 

contacter ou vous référer à notre livret 

« Vos DROITS chez GVF » :  

Laurent (GO) 

06 60 06 58 19 
 

Nora (GdO) 

06 12 79 04 87  
 

Yannick (Nouan) 

06 81 66 20 04  
Agata (Siège) 

06 18 58 93 77 


